PREFECTURE DE LA NIEVRE
BUREAU DES ETRANGERS ET DE L’ETAT CIVIL

ATTESTATION SUR L’HONNEUR
RELATIVE A 'HEBERGEMENT
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Signature,

Pieces a joindre :

- la copie du document officiel portant la photo de 'hébergeant
- un justificatif de domicile de 'hébergeant

En application de l'article 441-7 du code pénal, est puni d’'un an d’'emprisonnement et de 15 000 euros
d’amende le fait :

1° d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts,
2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincére,
3° de faire usage d'une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié




